
COMITÉ DES RÉALISATIONS ET DES MARQUES DE RECONNAISSANCE 
DE CLUB  

 
OBJECTIF : Promouvoir et suivre la participation du club aux programmes des réalisations et 
des marques de reconnaissance du district et d’Optimist International. 
 
PERSONNEL : Le président du comité devrait avoir une connaissance pratique des exigences 
requises d’un club dans le programme des réalisations et des marques de reconnaissance du 
district. 
 
DEVOIRS / RESPONSABILITÉS : 
• Promouvoir l’intérêt des membres et créer parmi eux un sain esprit de compétition 

relativement au programme du District de Réalisations et récompenses 
• Faire parvenir les rapports documentés au président du comité des réalisations et des 

marques de reconnaissance du district lorsqu’ils sont disponibles. 
 
PLAN D’ACTION : Avec l’aide du président de club et, s’il y a lieu, du lieutenant-gouverneur, 
s’assurer de l’exactitude des rapports des points pour les réalisations et les marques de 
reconnaissance pour l’année. 

a) Qu’est-ce qui doit être fait? 
b) Qui doit le faire? 
c) Quand est-ce que ce sera terminé? 


